
Comment prévenir le burn-out dans le cadre des obligations RH ?

Réponse courte

Le burn-out constitue un risque psychosocial que l'employeur doit intégrer dans son obligation générale de

prévention, conformément aux articles L.312-1 et L.312-2 du Code du travail luxembourgeois. Bien que le burn-out

ne soit pas reconnu comme maladie professionnelle au Luxembourg (contrairement à la France et la Belgique),

l'employeur reste obligé de prendre des mesures de prévention pour protéger la santé mentale des salariés.

L'évaluation des risques professionnels doit inclure les facteurs psychosociaux (surcharge, stress chronique,

manque de reconnaissance, organisation défaillante). Des mesures adaptées doivent être mises en place :

ajustement des charges de travail, clarification des rôles, formation des managers, dispositifs d'écoute. L' ITM peut

contrôler l'effectivité de ces mesures.

Un manquement à cette obligation de sécurité peut engager la responsabilité civile de l'employeur. Les salariés

victimes de burn-out bénéficient d'une prise en charge par l'assurance maladie via la CNS, mais peuvent

exceptionnellement obtenir une reconnaissance de maladie professionnelle auprès de l'AAA s'ils prouvent le lien

direct avec le travail.

Définition

Le burn-out ou syndrome d'épuisement professionnel se caractérise par un état d'épuisement physique,

émotionnel et mental résultant d'un stress professionnel chronique non géré. L'ITM le définit comme un état

d'épuisement grave survenant après de longs mois d'exposition à des situations de stress intense au travail.

Au Luxembourg, le burn-out n'est pas expressément reconnu comme maladie professionnelle par le Code de la

sécurité sociale (contrairement aux pays voisins). Il est cependant identifié comme un risque psychosocial au

travail que les employeurs doivent prendre en compte dans leur politique de santé et sécurité, conformément à

l'obligation générale de sécurité de l'article L.312-1 du Code du travail.

Questions fréquentes

Comment évaluer les risques psychosociaux liés au burn-out dans l'entreprise ?

L'évaluation doit identifier les facteurs de stress (surcharge, objectifs flous, manque d'autonomie), analyser l'organisation du travail et
consulter obligatoirement la délégation du personnel et le service de santé au travail. Elle doit être documentée et actualisée en cas de
modification des conditions de travail.

Le burn-out est-il reconnu comme maladie professionnelle au Luxembourg ?

Non, le burn-out n'est pas reconnu comme maladie professionnelle au Luxembourg, contrairement à la France et la Belgique. Les
salariés sont pris en charge par l'assurance maladie classique (CNS). Une reconnaissance exceptionnelle reste possible auprès de
l'AAA, mais nécessite de prouver le lien causal direct avec le travail.
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Quelles sanctions risque l'employeur en cas de manquement à la prévention du burn-out ?

L'employeur peut faire l'objet d'un contrôle de l'ITM et risquer des sanctions pénales de 251 à 25.000€ d'amende selon l'article L.314-4.
Sa responsabilité civile peut également être engagée en cas de manquement prouvé à l'obligation de sécurité, ouvrant droit à réparation
pour le salarié.

Quelles sont les obligations légales de l'employeur pour prévenir le burn-out au Luxembourg ?

L'employeur a une obligation générale de prévention du burn-out basée sur les articles L.312-1 et L.312-2 du Code du travail. Il doit
intégrer les risques psychosociaux dans son évaluation des risques, protéger la santé mentale des salariés, et mettre en place des
mesures de prévention adaptées (ajustement des charges, formation des managers, dispositifs d'écoute).

Conditions d’exercice

Obligation de prévention universelle :

S'impose à tout employeur, quelle que soit la taille de l'entreprise ou le secteur

Découle du devoir général de sécurité (article L.312-1) : "assurer la sécurité et la santé des salariés dans

tous les aspects liés au travail"

Inclut expressément la protection de la santé psychique (article L.312-2, paragraphe 3)

Évaluation des risques psychosociaux :

Obligatoire dans le cadre de l'évaluation générale des risques (article L.312-2, paragraphe 4)

Doit intégrer les facteurs organisationnels : charge de travail, clarté des rôles, autonomie

Tenir compte des spécificités : postes, organisation du travail, environnement professionnel

Actualisation en cas de modification des conditions ou de nouveaux risques

Secteurs particulièrement exposés :

Santé, social, enseignement (charge émotionnelle)

Informatique, finance (pression performance)

Secteurs en transformation organisationnelle

Modalités pratiques

Évaluation des risques psychosociaux :

Identification des facteurs de stress : surcharge, objectifs flous, manque d'autonomie

Analyse de l'organisation du travail et des relations sociales

Consultation obligatoire de la délégation du personnel et du service de santé au travail

Documentation des risques identifiés et des mesures prises

Mesures de prévention :

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-2


1. Prévention primaire (éviter les risques) :

Ajustement des charges de travail et des objectifs

Clarification des rôles et responsabilités

Amélioration de l'organisation du travail

Promotion de l'équilibre vie professionnelle/vie privée

2. Prévention secondaire (réduire l'impact) :

Formation des managers à la détection des signaux d'alerte

Dispositifs d'écoute ou de soutien psychologique

Gestion proactive des conflits interpersonnels

Surveillance des indicateurs (absentéisme, turnover)

3. Prévention tertiaire (accompagnement) :

Protocole de retour après arrêt maladie

Aménagements de poste si nécessaire

Suivi avec le médecin du travail

Prise en charge des cas :

Arrêt maladie : certificat d'incapacité délivré par le médecin

Indemnisation : prise en charge par l'assurance maladie (CNS)

Reconnaissance professionnelle : démarche exceptionnelle auprès de l'AAA

Pratiques et recommandations

Pour les employeurs :

Intégrer la prévention du burn-out dans la politique RH globale

Sensibiliser salariés et encadrants aux risques psychosociaux

Documenter toutes les actions de prévention (traçabilité)

Assurer la confidentialité et la non-discrimination

Indicateurs de surveillance :

Taux d'absentéisme et évolution des arrêts maladie

Turnover et demandes de mutations internes

Signalements ou plaintes liés aux conditions de travail

Résultats des enquêtes de climat social
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Acteurs à mobiliser :

Délégation du personnel : consultation obligatoire

Service de santé au travail : évaluation et conseil

Médecin du travail : détection et orientation

Management de proximité : formation et vigilance

Ressources spécialisées au Luxembourg :

ASTF, STM, STI : services de santé au travail

Chambre des salariés : service "Stressberodung" (consultations gratuites)

APGS : Association prévention gestion du stress

CPA Burnout : Centre prévention accompagnement

Cadre juridique

Code du travail - Obligations fondamentales :

Article L.312-1 : obligation générale de sécurité et santé au travail

Article L.312-2 : protection santé physique et psychique des salariés

Articles L.312-2 à L.312-9 : principes de prévention et évaluation des risques

Article L.312-5 : obligation d'évaluation des risques écrite

Principes de prévention (article L.312-2) :

Éviter les risques psychosociaux à la source

Adapter le travail à l'homme (organisation, méthodes)

Planifier la prévention en intégrant les relations sociales

Prendre des mesures de protection collective

Code de la sécurité sociale :

Articles 95 et suivants : tableau des maladies professionnelles (burn-out absent)

Article 7 : prise en charge maladie par l'assurance maladie-maternité

Reconnaissance exceptionnelle possible via AAA (preuve lien causal direct)

Contrôle et sanctions :

ITM : inspection du travail et des mines (contrôle prévention)

Sanctions : articles L.314-4 (251 à 25.000€ d'amende)

Responsabilité civile employeur en cas de manquement prouvé
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ATTENTION : Le Luxembourg ne reconnaît pas le burn-out comme maladie professionnelle, contrairement à la France et la

Belgique. Les salariés sont pris en charge par l'assurance maladie classique (CNS). La reconnaissance professionnelle reste

exceptionnelle et nécessite une démarche probatoire rigoureuse auprès de l'AAA. L'absence de reconnaissance n'exonère pas

l'employeur de ses obligations de prévention. Le "document unique" (DUER) est une appellation française - au Luxembourg, il s'agit

de l'"évaluation des risques" prévue à l'article L.312-2. L'obligation porte sur la santé psychique de manière expresse depuis 2006.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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